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Rapporteur : Madame Evelyne AZIHARI

OBJET : Règlement du service de l'eau potable
_______________________________________________________________________

Mesdames, Messieurs,

Le règlement du service de l'eau potable a été modifié le 29 décembre 2006.
Il prend en compte la prise d'exploitation des installations d'eaux potables par le Syndicat
des Eaux de la Vienne (SIVEER), et la nouvelle organisation qui remonte au 1er janvier
2007.

Ce  règlement  n'a  pas  modifié  les  objectifs  qualitatifs  et  quantitatifs  du  service,  en
revanche, il vise à proposer une organisation de service plus adaptée aux usagers et en
adéquation avec le fonctionnement du SIVEER.

Après plus de deux ans d'usage ce règlement apporte satisfaction à la fois aux usagers au
SIVEER et à la collectivité.

* * * * *

VU le code de la santé publique ;

VU la  loi  n°92-3  du  3  Janvier  1992 sur  l'eau,  et  nota mment  le  titre  II  relatif  à
l’intervention des collectivités territoriales dans la gestion des eaux;

VU le règlement sanitaire départemental ;

VU la délibération n°1 du conseil municipal du 21 mar s 2006, demandant l'adhésion
de la commune de Châtellerault  au SIVEER pour la compétence "exploitation de l'eau
potable",

VU l'arrêté préfectoral n° 2006-D2/B1-024 autorisant l'adhésion de la commune de
Châtellerault au SIVEER,

VU la délibération n°4 conseil municipal du 21 novemb re 2006 qui approuve et fixe
l'entrée en vigueur du règlement actuel au 29 décembre 2006,

CONSIDERANT qu'il convient de constater le bon fonctionnement du règlement en
vigueur après une période de deux ans
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CONSIDERANT le renouvellement du conseil municipal de mars 2008

Il est proposé au conseil municipal :

–de conserver le règlement actuel

–de procéder à la mise à jour des signataires du règlement

UNANIMITE

Certifiée exécutoire Pour ampliation,
Par le maire de la ville de Châtellerault Pour le maire et par délégation,
Transmis à la sous préfecture, le Le directeur général adjoint des services
Publié en mairie  le  Philippe Turbault


